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LYON, le 06 mars 2024      
 
 
A l’attention de madame Marielle PERRIN   
Adjointe à la Maire du 5ème arrondissement  
 
 
Madame,  
 
J’ai bien reçu votre courriel en date du 27 février dernier me disant que vous allez demander au 
Service Voirie de la Métropole le réglage du feu tricolore situé devant le 85 quai Pierre Scize.  
 
Vous avez donc choisi la Proposition n°2 sur les 5 propositions contenues dans le courrier adressé 
à la Ville de Lyon le 20 février dernier.  
A savoir : le maintien de ce feu tricolore mais avec la mise en place d’une programmation périodique 
pour un passage automatique à l’orange, puis au rouge de ce feu. Et ce même si aucun piéton ne se 
présente pour traverser sur le passage-piéton situé juste après le feu tricolore.  
   
Au nom de mon Association, j’exprime une grande satisfaction puisque votre choix provient d’une 
des 5 propositions émises par deux entités citoyennes que sont le Conseil de quartier « Quartiers 
Anciens » et l’association Les Droits du piéton. La vitesse excessive va enfin être maîtrisée sur cette 
partie du quai Pierre Scize !   
 
Toutefois, il y a un bémol à cette grande satisfaction. En effet, je ne peux m’empêcher d’écrire qu’il 
aura fallu attendre plus d’une année depuis notre premier courrier du 13 février 2023 et une relance 
de notre part le 27 février dernier pour obtenir une réponse ! 
Et ce d’autant plus que la Ville de Lyon et la Marie du 5e arrondissement ont choisi la proposition qui 
est réellement la plus simple à mettre en place, la moins onéreuse pour le contribuable. 
A condition bien sûr que vous obteniez satisfaction, ce que j’espère vraiment.  
 
 
Je vous adresse, Madame l’Adjointe, mes très sincères salutations. 
 
Pierre RAUZADA 
Président   
 
 
 
 
 
Copie pour information : 
- Mme Nadine GEORGEL, maire du 5e Adt 
- M. Valentin LUNGENSTRASS, adjoint au Maire de Lyon 
- M. Mohamed CHIHI, adjoint au Maire de Lyon 

- M. Yves DÉAL, président du CDQ « Quartiers Anciens » 
- Le Progrès     


